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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 24/10/2017         5 402,32
DOW JONES 24/10/2017        23 356,83

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1740                 1USD = 558,737 1 USD 578,293                                                        
1,4835                 1CAD = 442,169       1 CAD                465,734    

133,5900                 1JPY  = 4,910 100 JPY 510,604
0,8909                 1GBP = 736,286 1 GBP 768,674
1,1581                 1CHF = 566,408 100 CHF 59 370,01
16,0711                 1ZAR = 40,816 100 ZAR 4 244,36
11,1096                 1MAD =                           59,044 1 MAD                   61,40
7,7957                 1CNY = 84,143 1CNY 86,67

121,8400                 1KES = 5,384 1KES 5,55
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
24 Octobre 2017: 57,85

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 24/10/2017

LE ministre d’Etat encharge du Budget et desComptes publics, Jean-Fi-dèle Otandault, a officiel-lement remis au présidentde la Confédération patro-nale gabonaise (CPG),Alain Ba Oumar, l’arrêtéportant création et attri-

butions du comité bipar-tite de la veille écono-mique et financièreÉtat/CPG.Exprimé ardemment parla CPG lors de la réuniondu 22 septembre 2017, cecomité aura pour missionde servir de cadre perma-nent de concertationentre l’Etat et la CPG pourles questions de natureéconomique ou financière; d’identifier et de recen-

ser l’ensemble des enga-gements financierscontractés entre l’État etla CPG ; d’examiner toutedette éventuelle entrel’État et la CPG et d’en pro-poser les modalités d’apu-rement ; et d’étudier lesconditions d’une meil-leure participation des en-treprises de la CPG à labonne santé de l’écono-mie normale.Ainsi, ce Comité de pilo-

tage sera chargé de fixerles grandes orientations etles sujets de concertationentre l’État et  la CPG ;d’arrêter les montants desdettes éventuelles entrel’Etat et les entreprises dela CPG et d’en décider lesmodalités d’apurement ;et de proposer les modali-tés de participation activedes entreprises de la CPGà la bonne santé de l’éco-nomie nationale.

Enfin un cadre de concertation permanent !
État/CPG

MSM
Libreville/Gabon

Le ministre du Budget (d), Jean-Fidèle Otandault,
remettant le document au président de la CPG,

Alain Bâ Oumar.
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Conformément à l’applica-
tion de son Plan de relance
économique et des enga-
gements pris avec les bail-
leurs de fonds, l’Etat s’est
acquitté, hier, de 70% de sa
dette vis-à-vis de la Société
d’énergie et d’eau du
Gabon. Une bouffée d’oxy-
gène qui permettra à la fi-
liale française de Veolia de
relancer ses investisse-
ments structurants à travers
le pays, s’est réjoui son di-
recteur général Antoine
Boo.

EN dépit du contexte éco-nomique difficile, l’État ga-bonais tient absolument àmatérialiser son Plan derelance économique enapurant ses créances ensouffrance vis-à-vis desopérateurs économiques.Après plusieurs échangeset séances de travail, legouvernement, à travers leministre d’Etat en chargedu Budget et des Comptespublics, Jean-Fidèle Otan-dault, vient d’apurer 70 %de sa dette vis-à-vis de laSociété d'énergie et d'eaudu Gabon (SEEG) pour unmontant de 31 milliards defrancs (sur 44 milliards defrancs établis).Les documents ont été pa-raphés entre le pool gou-vernemental, représentépar le ministre d’Etat Jean-Fidèle Otandault, le minis-tre de l’Eau et de l’ÉnergiePatrick Eyogo Edzang, et ladéléguée à l’Economie, Ed-wige Betha Essoukou et,pour la partie patronale,par le directeur général dela SEEG, Antoine Boo. Enprésence du président de

la Confédération patronalegabonaise (CPG), Alain BaOumar.«  Nous vous avions rassuré
que l’Etat n’a aucun intérêt
à ne pas payer sa dette au-
près des opérateurs écono-
miques. C’est à ce titre qu’en
2017, nous consacrons près
de 40% de nos ressources à
l’effort de désendettement.
Ce matin, nous avons pro-
cédé au paiement d’une
partie substantielle de la
dette de l’Etat gabonais vis-
à-vis de la SEEG, par le mé-
canisme de compensation.
(...) La compensation  est un
moyen de paiement comme
un autre, puisque l’Etat re-
nonce à percevoir une re-
cette fiscale qui lui est due »,a souligné le ministred’Etat.En effet, ces compensa-tions couvrent les rede-vances non reversées de laSEEG au Conseil nationalde l’eau et de l’électricité età la Société de patrimoine.Mais également de l’Impôtsur les sociétés (IS), del’Impôt sur le revenu despersonnes physiques(IRPP) et de l’accord trans-actionnel sur la vérificationde la comptabilité de laSEEG portant sur les exer-

cices 2011 à 2015.Pour Jean-Fidèle Otan-dault, la signature de cetteconvention permettra ainside rassurer, de façon trèsconcrète, un opérateuréconomique importantdans notre pays et, par lamême occasion, ses em-ployés, ses fournisseurs et,probablement, ses action-naires.
«  Nous aimerions égale-
ment que l’effort fait par
l’Etat puisse bénéficier à la
collectivité dans laquelle ces
sociétés exercent leurs acti-

vités et font des bénéfices :
en matière d’investisse-
ment, en particulier dans la
modernisation des outils de
production et, bien entendu,
en ce qui concerne la pré-
servation des emplois », ainsisté le ministre.
SATISFECIT* A couteauxtirés, un moment donnéavec l’Etat, le directeur gé-néral de la SEEG, AntoineBoo, n’a pas caché, cettefois-ci, sa satisfaction devoir aboutir la signature decette convention qui

constitue une boufféed’oxygène, a-t-il reconnu,pour l’entreprise et l’en-semble des actionnaires.Ce qui met fin à un bras defer interminable, marquésouvent par des coups tor-dus et de la désinformationde la part de la filiale dugroupe Veolia. Mais sur-tout, elle permettra à laSEEG de relancer ses inves-tissements structurants àtravers le pays et désamor-cer une grève interne quise profilait à l’horizon.« Nous sommes contents

d’avoir pu signer cette
convention d’apurement de
la dette de l’Etat vis-à-vis de
la SEEG. Je voudrais remer-
cier le gouvernement gabo-
nais car, c’est une avancée
importante sur le problème
de la résolution de la dette
intérieure. Nous sommes
tout à fait heureux de ce
type de partenariat. C’est
une étape importante pour
la SEEG car, elle va pouvoir
absolument retrouver une
situation beaucoup plus
normale », s’est réjoui An-toine Boo.A noter que le « reliquat »de 13 milliards de francsde la dette de l’Etat vis-à-vis de la SEEG a fait l’objetégalement d’une conven-tion d’apurement éche-lonné sur 30 mois, et quiprendra effet à compter du30 novembre 2017.« L’Etat est résolument en-
gagé à tenir ses engage-
ments en ce qui concerne le
désendettement. Nous al-
lons à un rythme peut-être
lent pour certains, ou insuf-
fisant pour d’autres. Mais
personne ne doit douter de
notre détermination à aller
jusqu’au bout de ce proces-
sus de désendettement », arappelé le ministre d’Etat.

L’Etat règle 31 milliards de francs à la SEEG
Dette intérieure

Maxime Serge MIHIN-
DOU
Libreville/Gabon

L'équipe gouvernementale a réaffirmé l'engagement 
de l'Etat vis-à-vis des opérateurs économiques.
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Echange de documents entre le ministre d'Etat en charge du Bud-
get et le directeur général de la SEEG.

Ph
o
to
 :
 F
.A
.

Les deux parties ont paraphé la convention.
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